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Marché est passé après appel d’offres ouvert simplifié sur offres de prix, en application  de 

paragraphe I-1 de l’article 19, paragraphe 1 de l'article 20, alinéa b § 3 de l’article 20 du décret n° 

2-22-431 du 15 chaabane 1444 (08 MARS 2023) relatif aux marchés publics. 
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2 – Pour le concurrent auquel il est envisagé d’attribuer le marché dans les conditions fixées à 

l’article 43du décret des marchés publics 
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